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Mise en paiement du dividende intercalaire  
de 0,50 € par action le 28 novembre 2017 

 
 
Bruxelles, le 21 novembre 2017 (17h45) – Les actionnaires de COIL, réunis ce jour en Assemblée Générale, ont 
approuvé le versement d’un dividende intercalaire de 0,50 euro par action au titre de l'exercice 2017. 
 
Le détachement de ce dividende interviendra le vendredi 24 novembre 2017 et le dividende sera mis en paiement le 
mardi 28 novembre 2017.  
 
Ce premier dividende en numéraire versé par COIL depuis sa création confirme la bonne santé financière de l’entreprise 
dans un contexte de retour à des investissements normatifs en 2018. Cette initiative inaugure la mise en œuvre d’une 
politique de distribution régulière. 
 

 
COIL est le plus grand anodiseur au monde pour les secteurs 
du bâtiment et de l’industrie.  
 
L’anodisation est un procédé électrochimique (électrolyse) qui 

développe à la surface de l’aluminium une couche d’oxyde naturelle, protectrice et 
présentant la faculté de pouvoir être colorée. Elle octroie au métal une meilleure résistance 
à la corrosion et/ou renforce ses qualités fonctionnelles.  
 
L’anodisation préserve toutes les propriétés naturelles et écologiques de l'aluminium ; il 
conserve sa forte rigidité et son excellent rapport force/poids, ses propriétés non-
magnétiques, sa résistance exceptionnelle à la corrosion sans aucun impact sur la totale 
recyclabilité du métal. 
 
L’aluminium anodisé est utilisé à travers un nombre varié d’applications : architecture, 
design, industrie ou automobile.    
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